CHALLENGE DE L’ARBITRAGE
1/

Challenge du JA 
Devient un challenge général regroupant le juge arbitrage du 

« championnat par équipes » et du « critérium ».

Championnat : 2 points pour une rencontre à l'extérieur, 1 point à domicile.

Critérium : 2 points pour 1 journée, 1 point pour ½ journée. 
Un bonus est accordé pour ceux effectuant une formation en juge arbitrage.
2/

Challenge du JA féminine 
Classement issu du challenge 1.
            

3/

Challenge des clubs 
Cumul du nombre total des points des JA du club divisé 
par le nombre d'équipes engagés en championnat de ligue.
Nous intégrons un quota de points pour les cadres ayant suivi une formation 
de remise à niveau  (exclusivement en juge arbitrage). 
Un bonus est accordé pour chaque association ayant au moins un cadre féminin.

Un malus est déduit à chaque association n’ayant pas effectué son quota de juge arbitrage en championnat.
4/

Challenge du Club Formateur : Nouveauté
Nous comptabilisons un quota de points par cadres formés. 

Le quota de points distribués est différent suivant le niveau de formation.
Un bonus est accordé si un club envoie en formation à la fois en recyclage, 
en Arb, en JA1, en JA2. 
Un bonus est accordé suivant le nombre de candidats en formation.

Un bonus est accordé par cadre de –21 ans formé.

 La promotion féminine est toujours d’actualité, un bonus est accordé par cadre 

 féminine formé.

 Un bonus est accordé si un club obtient 100% de réussite aux formations 
 (à partir de trois candidats).
a.  Points / Formations : 

Les points sont réparties selon le niveau de la formations fédérales 
comme suit :
· Arb Reg 
-> 10 Points
· AN    

-> 15 Points
· AI     

-> 25 Points
· JA 1  

-> 10 Points 
· JA 2  

-> 10 Points
· JA 3  

-> 15 Points
· JAN  

-> 25 Points (theorie)
· RE 


-> 15 Points
· RA 


-> 15 Points

· JAN 


-> 25 points (pratique)
· JAI 


-> 35 Points
· FO1 


-> 10 Points
· FO2 JA 
-> 20 Points
· FO2 ARB 
-> 20 Points
· FO3 


-> 30 Points
· Pour le recyclage : 
le nombre de points attribués est identique à ceux de la formation initiale.
b. Points / Bonus : 

Ils sont répartis comme suit : 
· Cadre de -21ans 




: 5 points.
· Cadre féminine 




: 5 points.
· 5 ou + Cadres en formation 
: 10 points.
· Bonus si une association envoie en formation à la fois en recyclage, en Arb,
 
en JA1, en JA2 




: 15 points.
· Bonus réussite





: 15 points.
· Malus réussite





: 10 points par quota championnat non réalisée.

( rappel : pour une équipe engagée, une association doit 7 juge arbitrage ) 









